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REGLEMENT DU MODEL’ CLUB  

DUBASSIN DE LA MUETTE 

(Association régie par la loi de 1901) 
(Màj 03/2024) 

1) Le présent règlement définit les droits et obligations des adhérents entre 

eux et l’association. 

 

2) L’adhésion au club est familiale. Tout(e) mineur(e) doit être accompagné(e) 

d’un adulte qui sera responsable de ses activités au sein de l’association. 

 

3) L’utilisation par le club du bassin « amont » de la Muette est régie par une 

convention établie entre Saint-Quentin en Yvelines et le club. 

 

4) Par convention passée avec Saint-Quentin-en-Yvelines : « La pratique du 

modélisme naval, modèle réduit à voile ou à moteur non thermique, est acceptée 

sur le bassin amont. Toute personne pratiquant le modélisme naval sur le plan d’eau 

doit être adhérent au « Model’ Club du Bassin de la Muette ». 

 

5) Les adhérents s’engagent à ne pas perturber le fonctionnement hydraulique 

du bassin (extrait de la convention citée ci-dessus). 

 

6) La cotisation est votée chaque année en Assemblée Générale par l’ensemble 

des adhérents présents. Chaque adhérent devra s’acquitter de sa cotisation pour 

pouvoir participer à l’assemblée générale. Faute de quoi, il sera considéré 

démissionnaire du Club. 

 

7) Le trésorier est chargé de tenir la comptabilité de l’association. Il a qualité 

pour donner quittance de toutes sommes reçues par l’association. 

 

8) Expositions et démonstrations : Les adhérents s’engagent à être présents 

activement (installation, déménagement, nettoyage…) aux expositions et 

démonstrations organisées par le club (exemples : forum des associations, fête du 

club). 

 

9) Lors des démonstrations et expositions, chaque adhérent est le 

représentant et garant de l’état d’esprit du club. Il est tenu de recevoir et 

d’informer aimablement toute personne désirant se renseigner sur le club ou ses 

activités. 
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10) En aucun cas, les adhérents du club ne pourront être tenus responsables des 

accidents, de toute nature, survenus aux autres membres de l’association. Le club 

ne pourra en aucun cas, être tenu responsable des accidents survenus aux 

membres des familles des adhérents. 

 

11) Chacun aura la responsabilité de laisser le lieu d’évolution en état de 

propreté et de veiller au respect de la nature et de l’environnement. 

 

12) Les adhérents sont responsables des actes de leurs invités ou membres de 

leur famille. 

 

13) Toute évolution perturbant l’environnement : la faune et la flore (exemple : 

bruit excessif, vitesse trop élevée, dégradation diverse) ou tout manquement à ce 

règlement, seront signalés à son auteur et débattus en réunion du bureau. Après 

un rappel, l’adhérent pourra être sanctionné par l’exclusion du club.  

 

14) Toute doléance ou plainte devront être soumises au président du club ou 

membres du bureau et seront débattues en réunion extraordinaire.  

 

15) Les adhérents s’engagent à connaître, respecter et faire respecter ce 

règlement en signant son adhésion au Model’ Club du bassin de la Muette. 
 

16) Les adhérents s’engagent à respecter et à appliquer le contrat 

d’engagement républicain ci-joint : 
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LE BUREAU DU MODEL’ CLUB 


